
                               BRIDGE CLUB DE SAINT JUNIEN
                                  17 Place Roche  87205Saint-Junien

                   05 55 02 42 50  courriel : bc.saintjunien@orange.fr.fr

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU BRIDGE CLUB

 DE SAINT JUNIEN DU 26 SEPTEMBRE 2024

Le club compte cette année 76 licenciés et sympathisants : Le quorum est de 38 
membres. 28 membres sont présents dans le club et 19 pouvoirs sont transmis. Le 
quorum est atteint et l’assemblée générale peut avoir lieu.

La présidente ouvre la séance à 17h30, en remerciant Monsieur Didier Roy,  
représentant la Mairie de Saint Junien, Madame Gaëlle BEINEIX, représentante du 
Comité du limousin,   et l’ensemble des membres présents pour leur présence. Elle 
remercie également le Crédit Mutuel et AXA, dont la représentante fait une 
présentation des prestations de la société.

Les rapports d'activité et financier de l'année précédente n'ayant entraîné aucune 
remarque, ils sont approuvés à l'unanimité.

1-  RAPPORT D’ACTIVITES : C. Pouch

Les moments forts de la saison ont été présenté sous forme de diaporama :

a. Augmentation du nombre de licenciés (22 nouvelles licences)

b. Augmentation des participations aux compétitions

c. Augmentation du nombre de compétitions accueillies dans les locaux

d. Site Internet du club très suivi

e. Succès de la journée dédiée aux 50 ans du club

Le club a dépassé les 1000 paires en tournois.

2- LES COMPETITIONS : P. Brandy

Celles-ci  sont  présentées  sous  forme  de  tableaux  reprenant  les  différentes
compétitions.  Il  est  à  noter  que  50%  des  membres  du  club  (38  joueurs)  ont
participé à au moins une compétition.
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3- RAPPORT FINANCIER : Ch. Sansonnet

    La  situation  de  la  trésorerie  est  saine.Dans  son  exposé,  Christian  SANSONNET
rappelle que conformément aux statuts de la FFB, une saison de bridge se déroule du
1er juillet de l’année écoulée au 30 juin de l’année suivante.Au 30 juin 2024, le total des
recettes était de 32178,52 € et les dépenses de 29598,00 € soit un solde positif de
2580,52 €, somme à laquelle s’ajoute la trésorerie de départ de 8307,24 €.

     Le solde du livret d’épargne étant de 8288,22 €, notre situation financière est saine.

    Le nombre de licenciés ayant progressé, la participation aux « Rondes de France » a
été plus importante et par voie de conséquence les droits de table également (7922 €)
Notre autre source de revenus est le tournoi « Realbridge » (5853 €) du dimanche à
17h.  A  noter  cependant  une  baisse  de  l’ordre  de  800  €  par  rapport  à  l’exercice
précédent,  compte  tenu  notamment  de  la  concurrence  et  d’une  fréquentation  en
hausse « à la table ». 

  Principal  investissement dans les  dépenses,  l’achat des chaises (6010 €) Christian
SANSONNET  précise  que  nos  frais  fixes  (loyer,  EDF,  site  informatique,  ménage,
assurance, frais bancaires) se sont élevés à 8073 € (+ 7,69%), couverts en grande partie
par les recettes « Realbridge »

Un  point  est  fait  sur  le  bilan  financier  des  « 50  ans ».  Le  déficit  de  1740  €  est
pratiquement conforme au compte prévisionnel et n’a pas obéré notre trésorerie. 



4- REMISE DE MEDAILLE 

  Mireille remercie tous les membres du bureau et les bénévoles qui font un travail
formidable  en  s'impliquant  dans  le  ménage  des  locaux,  dans  l'aide  lors  des
compétitions, dans l'initiation aux scolaires. 

  Elle remet une médaille à John Martin pour honorer et remercier son implication
depuis huit ans dans le club et le travail effectué pour les 50 ans du club, notamment
dans la gestion des horaires du train.

5- SAISON 2024-2025 :

- Tarifs saison 2024-2025     :

       La licence est de 75 euros. Le Comité a augmenté de 5 € la part  qu'il prélève sur le
paiement de la licence, malgré cela le club a décidé de maintenir le prix identique à
l'année dernière. 

       Les droits de table diminuent : 3,5 € au lieu de 4 €.

     - Inscription et paiement en ligne à partir du 30 septembre     :

     Les tournois de régularité se déroulent les lundis et jeudis de chaque semaine à
14h15  et  un  lundi/mois  à  19h00.  Certaines  personnes  souhaiteraient  qu'il  y  ait  2
tournois/mois  les  lundis.  Frédérique Delaveau Desbordes se propose pour gérer  ce
tournoi supplémentaire. Mireille le mettra en essai à compter du mois de novembre.

       La nouveauté pour les tournois est le paiement en ligne. Quand on accède à « Mon
compte » sur le site de la Fédération, on peut mettre de l'argent via « paiement » et les
sommes sont prélevées automatiquement. Le joueur qui inscrit une paire peut payer
ou non pour les deux. Pour les personnes qui n'ont pas Internet, il  est possible de
donner  directement  de l'argent  à  celle  qui  les  inscrira.  Ce sera  à  gérer  au  cas  par
cas .On peut s'inscrire pour les tournois jusqu'à 14 heures.

      Pour les compétitions (challenge, Open...), il faut également alimenter son compte.

   Concernant les arbitrages, Christian Sansonnet le fait déjà sur Réalbridge. Michel
Picoulier et lui devraient suivre leur formation en 2025 à Limoges.

       - Gestion des Compétitions     :

      A ce jour, Pierre Brandy prend tout en charge . Devant les questionnements des
licenciés et pour que tout ne repose pas sur la même personne, Mireille propose la
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candidature de M. Picoulier pour la gestion des compétitions. L'assemblée se prononce
favorablement pour cette nomination. Pour l'inscription par paire, pour l'instant il faut
aller directement sur le site de la Fédération. Les inscriptions par 4 se font uniquement
avec une feuille papier disponible au club. 

 

      - Bridge scolaire     : B. Pudelko

     Il y a 3 années d'école de bridge. Les cours des 2èmes (4 élèves) et 3èmes années (3
élèves) se tiennent au club le mardi soir à 17h30.

    Pour les élèves de 6èmes à Langevin, il y a beaucoup de problèmes d'emploi  du
temps et donc de difficultés pour trouver un jour de cours de bridge au collège. Il serait
sans doute nécessaire de faire une présentation générale au collège pour qu'ensuite
les élèves s'inscrivent. Faut-il  bloquer le mardi soir au club pour tous les scolaires ?
Gaêlle Beineix pose la question de la licence scolaire : est ce que celle-ci couvre les
déplacements hors du collège pour aller au club ? Bernadette va se renseigner.

     Il  y  a  peu  d'initiateurs  pour  donner  les  cours  aux  élèves  de  1ère  année.
Actuellement, Isabelle Gautray est la seule intéressée pour rejoindre J. Jacopé et B.
Pudelko.

A  Confolens,  Jacques  Coursaget  a  eu  13  scolaires  au  début  et  l'année  s'est
terminée avec 2 seulement. Cette année, un seul élève est inscrit.

        - Amélioration des locaux     :

     Des demandes sont faites auprès de la mairie pour :

              Aménagement des toilettes Handicapés, en face de la CPAM,

              Sonnette en bas dans cour intérieure

   Lumière dans le bow window

              Fibre (devis attendu)

              Changements des fenêtres (devis attendu)

       La mairie ne fait pas payer pour tous ces travaux.

     Mireille propose d'acheter avec l'argent généré par les compétitions sur Réalbridge :

Un aspirateur sur batterie pour faciliter le travail de l'agent qui fait le ménage
(environ 800 €)



            Une machine à laver les tasses (environ 2000 €)

            Une machine à café (environ 1000 €)

            8 tables de bridge ( 800 €)

Il n'y a aucune objection pour ces achats.

        - Organisation d'un tournoi «     Chaumière à Chaumière     »     :

     Ce tournoi serait organisé sur une journée dans l'année 2025. Ce serait un match
par 4 qui se déroulerait dans les maisons des joueurs les plus éloignés de Saint Junien.
Il n'y aurait pas plus de 10 équipes et ce serait uniquement les joueurs du club. Les
tournois se dérouleraient l'après midi  et se termineraient par une soirée dansante
avec la possibilité de la présence du musicien Alain Guittet.

     Mireille demande 5 volontaires répartis sur Confolens, les Monts de Blond, Vayrac,
Saint Victurnien, Rochechouart pour accueillir les tables de bridge.

    Plusieurs personnes se sont proposées :  Annie Raffier à Berneuil, Françoise Meynard
à Rochechouart, Jacques Coursaget à Confolens, Clare Schmieder à Chabrac et Gille
Capitani à Aixe sur Vienne. 

   Pour les déplacements entre chaque maison, Mireille propose soit de les faire avec
l'association « Les vieilles voitures », soit avec un  minibus.

   Tout le monde vote en faveur de cette journée qui serait un samedi. Il reste à définir
une date.

          - Questions diverses     : 

              Repas lors des réunions de bureau :  Eu égard au travail fourni, le club prendrait
en charge les repas des membres du bureau. Aucune objection n'est formulée.  

              Parrainage d'un nouveau joueur : on offre 3 tournois au parrain     

        Zone de répartition des joueurs dans le département et limitrophe :  Mireille
signale que pour certains joueurs Saint Junien est trop loin. Il pourrait être possible de
créer une annexe à Confolens. Mireille se propose pour y aller une fois par semaine. A
sa demande, Jacques Coursaget a rencontré le maire de la ville qui est d'accord pour
établir une convention avec le BCSJ et a d'ores et déjà inscrit le projet à la réunion des
adjoints dans les jours prochains.
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5-CONCLUSION :

     Mireille  donne ensuite la parole à Monsieur Roy, représentant de la Mairie, pour
clôturer cette assemblée générale. Celui-ci remercie la présidente pour l'invitation  et
félicite le club pour sa bonne santé morale et financière et pour le travail accompli. La
ville est très heureuse d'avoir un club aussi actif et  remercie l'ensemble des personnes
pour leur action auprès des jeunes.  En ce qui concerne les  travaux,  il  appuiera les
différents demandes .

     A la demande de Mireille, Gaëlle Beineix ,au nom du Comité du Limousin, prend la
parole et félicite le club pour sa bonne gestion et remercie également la mairie pour ce
qu'elle fait pour le club. Elle précise que les comités dépendent de la Fédération et que
ce  sont  ceux-ci  qui  sont  les  interlocuteurs  pour  les  clubs  lorsque  ils  ont  des
questionnements ou besoin d'aide.

Concernant les personnes intéressées pour donner des cours en école de bridge, G.
Beineix signale que le Comité met en place des formations pour devenir moniteurs
(réservées à partir de 3ème série majeure)

Plus aucune question n’étant posée, la présidente lève la séance à 19 h et se
termine celle-ci par le pot de l‘amitié.


